
 

Pourquoi demander l’aide du JIPS ? 
 
 

L’importance du profilage des déplacés 
 
La collecte d’informations précises sur les IDP est 
indispensable pour mobiliser les acteurs, élaborer 
des programmes sur la base de données 
factuelles, planifier, mettre en place des 
interventions et réunir des fonds.   
 
Le profilage des déplacés est un processus 
collaboratif qui dresse une vue d’ensemble 
de la population déplacée (données 
essentielles) grâce à différentes méthodes de 
collecte et d’analyse des données. Il permet 
d’obtenir des informations de base, à savoir, le 
nombre approximatif de déplacés, 
catégorisés par âge, sexe et lieux au 
minimum.  
 
Si le profilage des déplacés fournit des premiers 
chiffres catégorisés par âge, sexe et lieux, il peut 
aussi donner des informations sur les modes de 
déplacement, les besoins, les risques liés à la 
protection, les secteurs spécifiques et les 
intentions des IDP. Il est d’autant plus 
intéressant de procéder à une collecte 
d’informations complémentaires lors de cet 
exercice qu’il fournit une base scientifique 
permettant d’extrapoler les résultats par sous-
groupes et d’attribuer une valeur qualitative aux 
chiffres obtenus. Ces informations sont 
essentielles pour mettre en place des 
interventions ciblées et une mobilisation efficace 
lorsque l’aide tarde à venir.  
 
Les informations rapides et fiables ainsi obtenues 
servent aussi bien au gouvernement du pays 
concerné qu’aux acteurs humanitaires et du 
développement. Le processus de profilage devra 
être collaboratif pour optimiser l’utilisation de ces 
informations.  
 

La valeur ajoutée du JIPS  
 

1. Le JIPS est un service interinstitutionnel 
créé par le DRC, l’OIM, le NRC-IDMC, 
OCHA, le FNUAP et l’UNHCR.  

 

2. La grande force du JIPS tient à son corpus 
exhaustif d’expériences en matière de 
démarches et de méthodes de profilage. 
Celles-ci ont été testées à de nombreuses 
reprises et approuvées au niveau global.  

 
3. Les travaux du JIPS sont compatibles avec 

le système des modules.  
 
4. Le JIPS est un « guichet unique » sur les 

méthodes, les procédures et les outils de 
profilage : c’est un centre d’information 
international sur le profilage.  

 
5. Le JIPS s’appuie sur les connaissances 

locales pour adapter les méthodes de 
profilage aux différentes situations et a 
recours aux capacités nationales.  

 
6. Le profilage est décidé, géré et mis en 

œuvre au niveau national. Le JIPS propose 
plusieurs types d’appuis techniques : 

 
(i) À distance, en contribuant au choix de 
la méthodologie, à la conception et à la 
révision des formulaires de collecte, des 
questionnaires, des systèmes de gestion 
des informations et des calendriers de 
reporting ainsi qu’à la diffusion des bonnes 
pratiques.  
(ii) En déployant des missions d’appui 
sur des périodes courtes (2 à 4 semaines) 
quelle que soit la phase de l’exercice, 
(phase d’évaluation de besoins en profilage, 
phase d’élaboration de la méthodologie et 
des outils, de signature d’un accord et de  
formation du personnel ou des partenaires 
opérationnels, phase de collecte des 
données et phase d’analyse des données). 
(iii) En identifiant les experts à recruter 
sur l’ensemble du processus de profilage 
(démographes, experts en profilage et 
institutions spécialisées). 
(iv) En proposant des formations 
adaptées aux niveaux national, régional et 
global.  
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7. Pour joindre le JIPS :  
E-mail : Chemaly@unhcr.org 
Téléphone : +4122 739 8973.   
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